
 

 
 
 
 
 

Point 3.1 de l'ordre du jour : Adoption de l’ordre du jour provisoire 
 

 
Point 1 de l'ordre du jour: Ouverture de la réunion 
 
Point 2 de l'ordre du jour: Organisation de la réunion 

• Règlement intérieur 

• Élection des membres du bureau 

• Organisation des travaux 
 
Point 3 de l'ordre du jour: Adoption de l’ordre du jour 
 
Point 4 de l'ordre du jour: Comptes-rendus du Secrétariat  

4.1 Compte-rendu du Secrétariat sur les activités menées pendant la période 
biennale 2023-2025  

4.2 Compte-rendu du Secrétariat sur le Protocole pour la prévention de la 
pollution de la région du Pacifique Sud par immersion (1990) 

4.3 Compte-rendu du Secrétariat sur le Protocole relatif à la coopération en cas 
d’urgence de pollution dans la région du Pacifique Sud (1990) 

4.4  Programme des mers régionales du PNUE 
    

Point 5 de l'ordre du jour: Comptes-rendus des pays sur la mise en œuvre des obligations  
    au titre de la Convention 
 
Point 6 de l'ordre du jour: États financiers 

6.1 Déclaration du Directeur général 
6.2 Compte rendu de l’auditeur pour 2024 
6.3 Revenus et dépenses 2024 
6.4 Compte rendu sur les dépenses liées aux protocoles 2024-2025 

 
Point 7de l'ordre du jour : Points de décision 

7.1 Comptes-rendus de la réunion ad hoc de Nouméa  
7.2    Plan de travail et budget de Nouméa  
7.3   PacPlan – Propositions d’amélioration de la mise en œuvre de PacPlan 
7.4    Liens entre le traité BBNJ et la Convention de Nouméa 

 
Point 8de l'ordre du jour : Examen et adoption du budget principal 

8.1 Budget principal 2025-2026 
8.2 État des contributions 

 
Point 9bde l'ordre du jour : Divers 
 
Point 10de l'ordre du jour : Date et lieu de la prochaine réunion 
 
Point 11de l'ordre du jour : Adoption du compte rendu de la réunion 
 
Point 12 de l'ordre du jour : Clôture de la réunion  
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